
MIGRATIONS ETUDES
SYNTHESE DE TRAVAUX SUR L’ I M M I G R ATION ET LA PRESENCE ETRANGERE EN FRANCE

La présente synthèse rend compte d’une

étude menée en 2000 portant sur les diff i-

cultés d’accès ou de maintien dans un loge-

ment de jeunes immigrés ou issus de l’immi-

g r a t i o n : identification des discriminations.

L’étude a sélectionné trois sites dans l’Es-

s o n n e ( E v ry), dans le centre de l’aggloméra-

tion lyonnaise(Villeurbanne), et dans la Sous-

P r é f e c t u re de l’Isère ( Vienne). 65 entre t i e n s

ont été menés auprès de jeunes de 18 à

3 0 ans, 35 entretiens auprès de pro f e s s i o n-

nels répartis entre agents de l’État(2), agents

des collectivités locales(9), bailleurs(9), rési-

dences et foyers(9), associations d’aide au

l o g e m e n t ( 6 ) .

L’étude a mis en évidence :

● les atouts dont les jeunes sont port e u r s

(mobilité résidentielle, projet de vie…) ;

● la perception qu’ils ont de leurs condi-

tions d’habitat (cohabitation, niveau de

c o n f o rt, adéquation avec les attentes ;

● les difficultés et obstacles (re v e n u s ,

sexes, origine étrangère , re c h e rche d’em-

ploi, form a t i o n , s u r- c h ô m a g e … )

● les services auxquels ils ont ou ont pu

avoir recours, leurs relations avec les

bailleurs sociaux (privés ou publics, asso-

ciations agréées…), les agences immobi-

l i è res, les relais institutionnels éducatifs

dont ils ont pu bénéficier ;

● les pratiques des bailleurs privés (petits

p ro p r i é t a i res, administrateurs de biens…)

et des bailleurs sociaux (logiques réserv a-

t a i res, hiérarchisation sociale du parc ,

politiques des gestionnaire s )

E ffectuée pour le compte du Fas (Fonds d’ac-

tion sociale pour les travailleurs immigrés et

leurs familles), cette étude a été coord o n n é e

et réalisée par Annie Maguer, anthro p o l o g u e ,

d i rectrice d’études  ISM-CORUM, et Jacques

B a rou, chargé de re c h e rche (CNRS), avec la

collaboration de Catherine Becdelièvre, San-

drine Argant et Pierre Mazet.
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LES DIFFICULTÉS D'ACCÈS 
OU DE MAINTIEN DANS UN LOGEMENT

DES JEUNES IMMIGRÉS 
OU ISSUS DE L'IMMIGRAT I O N

I D E N T I F I C ATION DES DISCRIMINAT I O N S

En France, jusqu’ici, la question du logement des

jeunes âgés de 18 à 30 ans a peu été abordée sous

l’angle de la discrimination, à partir de critères liés

à la nationalité, l’origine ou encore le lieu de rési-

dence. Elle a davantage fait l’objet d’appro c h e s

par le groupe social saisi dans sa globalité : le

g roupe des “jeunes”, qui relève, de manière assez

limitée, de politiques gouvernementales spéci-

fiques. Aussi, les études et re c h e rches consacrées

à cette “classe” n’interrogent pas de façon expli-

cite les difficultés part i c u l i è res à certaines sous-

catégories de la jeunesse. S’agissant de l’accès au

logement, ces études relèvent que les principales

d i fficultés des jeunes sont liées au manque de

garanties de solvabilité, à un statut social incert a i n ,

à une absence de soutien familial, ainsi qu’aux réti-

cences fréquentes des bailleurs vis-à-vis d’une

population véhiculant l’image négative de la “jeu-

nesse”, “irresponsable”, “peu soigneuse de son

habitat” et “potentiellement productrice de nui-

sance pour le voisinage”.

Le questionnement qui nous a guidé a eu pour but

d’établir si, au sein de la catégorie “jeunes”, il

n’existait pas de sous-catégorie “jeunes immigrés

ou jeunes français issus de l’immigration”, sujette à

des difficultés spécifiques dans l’accès au loge-

ment, difficultés relatives à l’origine de ces jeunes

ainsi qu’aux représentations qui y sont liées, et

venant s’ajouter à celles rencontrées par les jeunes

a p p a rtenant aux mêmes groupes sociaux.

L'analyse fine des conditions de la discrimination a

nécessité de multiplier le nombre de trajectoire s

individuelles de manière à ce que les critères re t e-

nus puissent définir des types de trajectoires et

nous permettent de mettre à l'épreuve des trajec-

t o i res vécues par les jeunes les discours des pro-

fessionnels. Un des points de convergence se

situe en particulier au niveau de la dimension

raciale ou ethnique de la discrimination subie. Si la

majorité des personnes interrogées s’accord e

pour re c o n n a î t re que les jeunes issus de l’immi-

gration re n c o n t rent plus de difficultés que les

a u t res à accéder à un logement autonome, elles ne

mettent pas principalement ces difficultés sur le

compte de leurs origines. Est-ce en raison du

tabou qui pèse encore sur cette question dans

une société qui continue de proclamer son atta-

chement aux idéaux d’égalité de traitement et

tend à confondre égalité formelle et égalité réelle,

évacuant ainsi du débat les références raciales et

ethniques pour ne retenir que la référence aux

inégalités sociales ? Est ce que d’autres critère s

font obstacles à l’accès des jeunes au logement

plus facilement exprimables, tels que la faiblesse

des revenus, la difficulté à offrir les garanties exi-

gées par les bailleurs, la précarité économique ?

Ils ne retiennent que les difficultés qui peuvent

ê t re surmontées par les politiques que la société

met en place. Tout fonctionne comme si les seules

s o u rces d’inégalité avouables étaient celles qui

pouvaient être efficacement combattues. 
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1.1.CATÉGORIE DE CLASSEMENT PLUS

QUE CATÉGORIE DE POPULATION

Bien qu'a priori défini par la commande

n o t re objet n’était pas apparent  ni du point

de vue institutionnel ni du point de vue des

logeurs. En tant que catégorie de popula-

tion le «jeune immigré” est difficilement per-

ceptible. Les statistiques par âge des

bailleurs retiennent les moins de 25 ans puis

les 26-39 ans. Seuls les logeurs temporaire s

(foyers et résidences) utilisent des catégo-

ries d'âge correspondantes, suivant en cela

les limites imposées par les politiques

sociales. Si l'âge ne constitue pas en soi un

c r i t è re d'accès au logement il interv i e n t

comme descripteur complémentaire d'une

situation sociale considérée comme plus ou

moins favorable pour l'accès au logement.

Population significative pour les bailleurs de

logements spécifiques et temporaires les

jeunes sont alors désignés par les caracté-

ristiques qui leur off rent certaines garanties

de solvabilité ou de suivi social. Ainsi sont

explicitement nommés les “jeunes tra-

vailleurs sous contrat de stage ou de qualifi-

cation”, les jeunes “bénéficiant d'un contrat

jeune majeur”, les “étudiants”, les “jeunes

familles monoparentales”, les “jeunes en

ru p t u res familiales”... L'invisibilité institution-

nelle et administrative des “jeunes immigrés

ou supposés” contraste avec l'excès de visi-

bilité concrète qui leur est re p ro c h é e

comme “jeunes des quartiers”, “étrangers”,

“arabes”; “noirs”, “jeunes” apparaissant ainsi

à mots couverts ou explicites sous diverses

f o rmes destinées à caractériser leur “indési-

rabilité”. 

QUI SONT CES JEUNES ?

Nous avons identifié, quant à nous, deux

g roupes d’âge pertinents du point de vue

des droits attribuables et des réalités quoti-

diennes vécues : un groupe de 18 à 25 ans

et un autre de 26 à 30 ans. Dans le pre m i e r

g roupe, les moins de 20 ans vivaient encore

chez leurs parents, tandis que ceux âgés de

20 à 25 ans étaient logés dans des foyers,

des résidences étudiantes, du logement

o rd i n a i re en sous-location d’une association.

P a rmi les personnes âgées de 26 à 30 ans, la

p l u p a rt vivaient en logement autonome

cependant parmi eux, de nombreux céliba-

t a i res, des familles monoparentales et

quelques couples étaient logés dans des

f o rmules spécifiques ou en sous-location

d’une association. Du point de vue des

nationalités et des origines culturelles, les

personnes interrogées ne présentaient pas

un très large éventail. La majorité d’entre eux

bien que de nationalité française était origi-

n a i re d’Algérie, des Comores, du Bénin, du

Sénégal, de la République centrafricaine, de

l ’ e x - Z a ï re, d’Haïti, 6 étaient originaires des

d é p a rtements d’outre mer (Martinique et

Guadeloupe), 9 étaient Français d’origine,

souvent conjoints d’étrangers ou de Français

issus de l’immigration. Les étrangers re n c o n-

trés étaient également d’origine algérienne et

d’Afrique noire, un seul de Tc h é c o s l o v a q u i e .

Si cette composition montre l’absence des

personnes originaires d’Asie et de Tu rq u i e

par exemple, elle nous paraît cependant

significative de l’ampleur du phénomène

d i s c r i m i n a t o i re à l’encontre des populations

algériennes et de couleur massivement

représentées dans ce corpus. 

Le jeune est identifié à travers plusieurs

considérants tant biographiques que com-

p o rtementaux auxquels sont associées

simultanément une instabilité profession-

nelle tout autant qu'une mobilité résiden-

tielle, enfin une instabilité affective conju-

guée à des liens réels ou supposés avec ses

pairs. L'âge apparaît ici davantage significa-

tif d'une position sociale et institutionnelle

que d'un moment dans une trajectoire.

L'accès au logement des jeunes demeure

en réalité sous dépendance soit parentale

soit institutionnelle et se révèle en contra-

diction avec les discours tenus par les

logeurs sur l'exigence d'autonomie qu’ils

ont à leur égard. Parmi les diverses figures

du jeune, énoncées par les bailleurs, celle

du jeune immigré n'apparaît pas explicite-

ment, elle est présente au détour des dis-

cours telle une ponctuation de la difficulté

à se loger et davantage encore de l'impuis-

sance avérée face au phénomène.

1.2. LES PARAMÈTRES

DE LA MÉFIANCE

Puisque des catégories se forment à part i r

des garanties et des pro c é d u res sociales,

ceux qui y échappent sont confusément re n-

voyés aux définitions de ce qui les re n d

inacceptable : la faiblesse des revenus, l'in-

stabilité financière, l'origine étrangère, la

c o u l e u r, l'absence de décohabitation, l'ap-

p a rtenance à un quartier mal réputé. Les

traits énoncés évoquent une nébuleuse de

soupçons qui se décodent à partir de carac-

téristiques personnelles (le nom, les traits

physiques, la présentation de soi, la situation

économique) associées immédiatement à la

représentation du groupe social et du

g roupe ethnique auquel il est présumé

a p p a rt e n i r, et finalement aux difficultés pre s-

senties de gestion du patrimoine.

1.3. LA MISE EN CONFORMITÉ

La discrimination ethnique paraît être inté-

grée comme produit des rapports sociaux

que la cohabitation rend visibles, au même

titre que les discriminations sexuelles et les

inégalités sociales. Les relations de voisi-

nage favorisent l'instauration de règles infor-

melles de conformité qui deviennent domi-

nantes. Elles instituent les éléments d’une

communauté au sens où des règles infor-

melles et implicites deviennent prégnantes.

Les associations d'aide au logement et de

défense des droits sont au coeur de ces

problématiques de discrimination qu’elles

tentent de contourner par des “ruses de

l'apparence” destinées à rendre les jeunes

l o c a t a i res les plus conformes au milieu

environnant. 

1. JEUNE IMMIGRÉ OU "SUPPOSÉ TEL", 
UNE CATÉGORIE SOCIALE (IM)PERTINENTE
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1.4. LES PARADOXES DE L'ACCÈS

AU LOGEMENT

Si la situation de célibat est la règle dans le

logement temporaire (sauf arr a n g e m e n t s

ponctuels) elle est en revanche défavorable

à l'accès au logement ord i n a i re. Le jeune est

simultanément suspecté d'absence d'auto-

nomie mais prié de présenter un garant phy-

sique (parent, travailleur social) tout autant

qu’un garant financier au risque de se voir

éconduit. Finalement l'instabilité et la fragilité

sociales de certains jeunes leur garantissent

une solvabilité et un suivi dont ils peuvent se

prévaloir pour accéder plus facilement que

d ' a u t res à un logement. Les associations

d'aide au logement des jeunes sont des

garants sociaux et financiers qui se substi-

tuent aux parents. Pour nombre de jeunes

immigrés ou "supposés tels" ils constituent

des interm é d i a i res quasi impératifs d'accès

au logement, de leur crédibilité auprès des

p a rt e n a i res dépend celle de leurs publics.

Enfin l'instabilité et la mobilité, causes de

méfiance pour les bailleurs ord i n a i res sont

instaurées en nécessité par les logeurs tem-

p o r a i res. Ainsi les logiques part i c u l i è res des

logeurs rendent intenables les situations per-

sonnelles confrontées à une off re dont les

c r i t è res d’accès se présentent comme

opposés. Plus les choix sont faibles plus les

exigences des bailleurs et les contraintes qui

pèsent sur les demandeurs sont importantes. 

La difficulté des jeunes notamment immigrés

à se loger est admise tel un fait social parm i

d ' a u t res, jamais explicite il disparaît au pro f i t

de raisons connexes toujours plus "réalistes"

plus "justifiables". Des mécanismes de re j e t

de candidats à "risque" se mettent en place.

Le risque sociologique associé au risque

patrimonial de dépréciation d’un quartier par

une spécialisation dans l’accueil des popula-

tions immigrées fait son apparition comme

risque financier indirect.  Les bailleurs y ajou-

tent l’éventualité d’un coût de gestion sup-

p l é m e n t a i re dû au sur- e n t retien des loge-

ments, au développement d’un suivi social et

d’un encadrement, tous éléments qui contri-

buent à re n d re indésirables les populations

qui sont associées à ces risques. Dans ce

contexte un jeune immigré ou “supposé tel”

obtiendra plus facilement un logement par la

médiation d’une association ou d’un acteur

social. Seul il doit apporter la preuve de

son autonomie et de sa conformité au pro f i l

dominant du quart i e r.

2 . 1 . DE S S T R AT É G I E S D’AT T R I B U T I O N

E N D O G È N E S E T E X O G È N E S

L’ o ff re de logements est sélective et les

conditions d’attribution bien que fondées

sur une exigence de garantie sont loin d’être

identiques. Le parc privé plus que le parc

public aurait tendance à une spécialisation

a c c rue de son parc tant sociale qu’ethnique

en privilégiant les stratégies résidentielles

p a rt i c u l i è res et un mode dominant d’attribu-

tion de logement par cooptation. Le parc

public oppose comme difficulté majeure au

logement des jeunes immigrés l’inadéqua-

tion de son parc tant en taille qu’en quantité.

L’ o b s e rvation de deux segments d’un parc

public de logements l’un de petits loge-

ments de T1 et T2, l’autre de T3, T4, T5 ne

p e rmet nullement de valider le raisonnement

qui induirait une amélioration de la situation

des immigrés et des jeunes immigrés par une

simple augmentation du parc .

La condition de filiation est souvent imposée

aux jeunes comme la condition de rési-

dence l’est à l’entrée dans le parc social. Ne

serait-ce pour le jeune immigré une conver-

gence de critères doublement discrimina-

t o i re du fait de la difficulté réelle ou suppo-

sée à faire valoir les deux ?

Les stratégies d’attribution exogènes peuvent

c o rre s p o n d re à des tentatives d’évitement

de la demande locale avec un objectif de

requalification du patrimoine. Les stratégies

d’attribution endogènes privilégient souvent

la filiation. La décohabitation est un vecteur

d’accès au logement pour les jeunes dont les

familles deviennent tout autant garantes de la

solvabilité que de l’entente avec le voisinage.

A contrario la famille hébergeante peut aussi

constituer un obstacle à l’accès au logement

pour le jeune par association des caractéris-

tiques de cette dern i è re à celle du jeune.

2 . 2 . LE J E U N E I M M I G R É R E P R É S E N TA N T

D E S R I S Q U E S L O C AT I F S M A J E U R S

Les bailleurs ont une vision confuse des voies

d’accès au logement pour les jeunes dont ils

connaissent mal les trajectoires et les aspira-

tions. Leurs représentations sont très floues et

c o n t r a d i c t o i res. Si certains pensent que les

jeunes connaissent mal le logement social et

font leur pre m i è re expérience dans le privé,

d ’ a u t re à l’inverse estiment que les jeunes

d’origine étrangère s’adressent davantage au

logement social. Leur mobilité présumée est

une crainte pour le bailleur tandis qu’elle

devient une exigence de l’accès au logement

spécifique. Alors que les exigences de

garanties financières tout autant que sociales

et personnelles concourent à réduire l’accès

au logement ord i n a i re pour les jeunes notam-

ment immigrés, à les maintenir soit chez leurs

p a rents soit dans le logement spécifique, leur

maintien dans ces deux situations leur est

paradoxalement re p roché pour absence

d’autonomie et de maturité. Une situation

contrainte par l’off re elle-même devient une

justification des difficultés personnelles des

jeunes à se loger. Les formules de baux glis-

2. L'ETHNICITE AU COEUR 
DE LA GESTION PATRIMONIALE



4 FÉVRIER 2002 - N° 105

S Y N T H E S E  D E  T R A V A U X  S U R  L ’ I M M I G R A T I O N  E T  L A  P R E S E N C E  E T R A N G E R E  E N  F R A N C E

MIGRATIONS ETUDES 

sants de même que le logement temporaire

peuvent devenir des formules substitutives

de logement pour les jeunes immigrés vue

l ’ é t roitesse des possibilités qui leur sont

o ff e rtes.  

L’absence d’impayés et de problèmes de

c o m p o rtements sont les critères de fidélisa-

tion sur lesquels tous les logeurs s’accord e n t .

Souci majeur des bailleurs sociaux la cohabi-

tation n’est évoquée que par les tro u b l e s

dont elle est traversée. La figure de l’immigré

en est la plus représentative, immédiatement

associée à la jouissance des logements, au

t rouble de voisinage lié au bruit, à la pré-

sence dans les espaces collectifs des jeunes

des familles nombreuses, à l’insécurité qu’ils

g é n è rent. Ainsi la figure de l’immigré est

i n o p p o rtune, elle constitue le risque sociolo-

gique majeur tant au niveau symbolique que

matériel, tant individuel que collectif. De

modes de vie supputés par trop diff é rents à

une sur-occupation  des logements, de la dif-

ficulté à faire respecter les espaces extérieurs

et collectifs à la dégradation pro g ressive de

l ’ e n v i ronnement, du sentiment d’envahisse-

ment que génère leur simple visibilité à la

dépréciation patrimoniale qui guette des

segments du patrimoine concerné, l’installa-

tion des immigrés dans un quartier est l’objet

de craintes diverses que le système entérine

à travers divers processus de segmentation

de l’off re, d’adaptation à l’environnement et

de mise en conformité des individus. Le

jeune immigré peut, selon la manière dont il

se présente, être assimilé au jeune comme il

le sera à l’immigré enfin au jeune des quar-

tiers. Cet emboîtement d’images ne facilite

pas ses démarc h e s .

2 . 3 . LE Q U A RT I E R P R I N C I PA L

D I S C R I M I N A N T D U J E U N E

La “géographie des attributions” est une réa-

lité à laquelle les bailleurs aff i rment ne pou-

voir se soustraire tandis que certains interm é-

d i a i res de défense du droit au logement et

d’aide aux jeunes immigrés critiquent leurs

stratégies d’attribution comme autant d’assi-

gnation à résidence. Cette géographie

c o n c e rne aussi les logements spécifiques

p a rtagés entre “résidence haut de gamme” et

“résidence sociale” en langage convention-

nel. Certains jeunes se voient systématique-

ment proposer des quartiers marqués par

une forte présence de ménages immigrés et

par diverses difficultés d’ord re économique

et social. Les bailleurs publics rencontrés ont

des stratégies d’attributions diff é re n t e s .

C o n t r a i rement à l’idée qui voudrait que l’on

ne loge pas les jeunes immigrés dans le

même quartier que leurs parents, cert a i n s

bailleurs y encouragent plutôt la décohabita-

tion tandis que d’autres au nom d’une

volonté de requalification de certains frag-

ments de leur parc donnent la priorité à des

clientèles nouvelles, représentant d’autre s

couches sociales venant souvent de l’exté-

rieur du quart i e r. 

3. DE QUELQUES MODES DE RÉGULATION 
DES DISCRIMINATIONS

Chacun des sites fait valoir un mode part i-

culier de régulation des inégalités sociales

et implicitement des discriminations eth-

niques. 

3.1. DA N S L A V I L L E M O Y E N N E, un circuit quasi

i n c o n t o u rnable pour les jeunes sans garantie

p a rentale s’est mis en place, validé par les

p a rt e n a i res. Une association d’aide au loge-

ment des jeunes y joue le rôle d’accueil,

d’orientation, de médiation, voire de logeur

des jeunes les plus en difficulté. Parmi ces

jeunes, nombreux s’avèrent être d’origine

immigrée. L’association ayant gagné la

confiance des divers part e n a i res locaux,

publics et privés, est en capacité de pro p o-

ser des jeunes dont elle se porte garante et

pour qui elle devient un passage obligé. 

3.2. DA N S U N A U T R E S I T E où les part e n a i re s

sont plus nombreux et les partenariats fonc-

tionnels plus diffus que précédemment

deux constats principaux peuvent être tirés :

● des relations individuelles de travail entre

un service logement d’une collectivité

locale ou de l’Etat et des bailleurs peu-

vent amener les agents des serv i c e s

publics à anticiper sur les résultats d’une

demande de logement dès son inscrip-

tion. Cette connaissance empirique du

milieu professionnel peut accroître les

d i fficultés de ceux qui implicitement

sont désignés comme publics à risque.

Lorsque les acteurs chargés de l’inscrip-

tion des demandeurs anticipent les refus

des bailleurs, le système n’est plus en

état de recueillir la demande, il contribue

à la diminuer et à la rendre invisible. 

● Des partenariats fonctionnels sous form e

de commissions inter- p a rt e n a i res (pré-

attribution de logements, commissions

thématiques jeunes, logement) peuvent

f reiner les processus de discriminations

dans l’accès au logement en soulevant les

questions associées pour les jeunes à la

re c h e rche d’un logement. Les pro p o s i-

tions de logements dans du temporaire

ou de la résidence sociale deviennent

pour les jeunes considérés immigrés les

seules voies d’accès possibles à un loge-

ment autonome de la famille. L’accès au

logement est ainsi inscrit pour nombre

d ’ e n t re eux dans une triple contrainte :

sociale (impossible accès aux quart i e r s

non stigmatisés, aux appartements souhai-

tés, rejet du voisinage), familiale (départ

vécu comme un échec par la famille), per-

sonnelle (difficulté à accepter des choix

contraints et réduits) ayant tendance à

re t a rder le départ du foyer familial au

re g a rd d’une équation somme toute assez
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lucide entre intérêts et inconvénients.

Cette équation est re n f o rcée par le re f u s

fréquent d’une trajectoire résidentielle

type dont le déroulement, allant de la

périphérie au centre ville et d’un petit à un

grand logement, n’est pas la trajectoire de

résignation consentie. 

Les partenariats réunis dans ces commis-

sions sont aussi dans une situation de tiers,

i n t é ressante à faire valoir en cas de mésen-

tente ou de refus des bailleurs lorsque les

raisons paraissent trop floues et tendan-

cieuses. La commission partenariale est un

lieu de diagnostic partagé, qui permet de

f a i re émerger des priorités dans les situa-

tions déjà urgentes, de fournir aux locataire s

en difficulté du fait de leur situation écono-

mique mais aussi de leur origine ethnique,

de leur religion, de leur couleur des possi-

bilités de médiation supplémentaires. 

3.3. DA N S U N E S I T U AT I O N D’H A B I TAT S O C I A L

C O N C E N T R É E TS P É C I A L I S É, les bailleurs ont une

gestion individualisée du peuplement sur

laquelle les outils d’observation et d’orien-

tation du peuplement ne paraissent pas

avoir d’effets régulateurs. Ces outils ont été

conçus comme instruments de mesure de

l’évolution du peuplement à partir de c a r a c-

téristiques sociales, nationales, économi-

ques énoncées sous forme de ratios : taux

de revenus, de nationalités, de statuts fami-

liaux monoparentaux selon les quartiers et

les communes. 

Ces caractéristiques ainsi transformées en

outil de mesure construisent le prisme légi-

time d’évaluation de l’évolution des quar-

tiers. Dans la rédaction du POPS( 1 ) la logique

des quotas comme instrument de mesure

d’une part comme instrument d’orientation

d ’ a u t re part est manifeste. Malgré ces outils

les dysfonctionnements s’aggravent dans les

îlots en difficulté et l’écart se creuse entre les

q u a rtiers. Le POPS n’intervient que sur les

entrants et non sur les personnes déjà logées

dont la situation s’aggrave. Dans une situation

de morcellement du patrimoine et de ges-

tion individualisée du peuplement, les ins-

tances d’animation des politiques de peu-

plement sont des instances d’observ a t i o n ,

d’échanges d’informations et de connais-

sances sur l’évolution de l’agglomération

nouvelle. 

S’il existe un partenariat dans les instances

d ’ o b s e rvation celui-ci paraît en re v a n c h e

absent entre acteurs qui contribuent au peu-

plement. La situation de très grande diff i c u l t é

des associations d’aide au logement des

jeunes autochtones est représentative de la

m a rginalisation de cette problématique dans

l’agglomération. La difficulté des jeunes

autochtones à se loger fait écho à celle des

o rganismes qui s’en occupent à surv i v re. 

Les effets d’une gestion individualisée du

peuplement pourraient se résumer à tro i s

constats : chacun sa commission, chacun ses

modes d’attribution de logement, chacun sa

notion de mixité. Concernant cette dern i è re

notion, les bailleurs étant libres de leurs attri-

butions chacun développe son idée de la

mixité. Certains, grâce à des outils extrême-

ment fins de connaissance des familles,

immeuble par immeuble, allée par allée, réa-

lisent à leur convenance des attributions qui

vues de l’extérieur paraissent relever de pra-

tiques d’apprentis sorciers qui auraient entre

les mains la maîtrise partielle et partiale d’un

petit bout de terr i t o i re. Quant aux établisse-

ments d’hébergement, ils sont soumis à des

règles de remplissage organisées par réseaux

et conventions avec des écoles, des asso-

ciations, des institutions sociales. Ils réfère n t

moins à des logiques résidentielles de voisi-

nage qu’à des règles de vie en commun. 

4. LE TRAITEMENT DES DISCRIMINATIONS : 
UNE QUESTION D’ÉCHELLE ET DE CRITÈRE ?

Une question est posée à propos de

l’échelle pertinente pour traiter de la discri-

mination : est-elle politique, géographi-

que ? L’agglomération serait-elle cet éche-

lon ? En région parisienne certains pensent

après expérience des POPS que le bassin

d’habitat est l’échelle pertinente du traite-

ment de l’équilibre de peuplement. Mais

qu’est ce qu’un équilibre en la matière ? 

Plusieurs lois ont tenté d’aborder la ques-

tion par le biais de la notion de mixité qui

immédiatement pose encore celle de sa

définition et de son échelle géographique. 

Depuis son origine dans la loi Besson il faut

constater que cette notion s’inscrit dans la

lutte contre certaines dérégulations sociales

au titre desquelles la “ghettoïsation”, “le

communautarisme”, “l’intégrisme” ont été

identifiés comme facteurs prépondérants. 

En fait de mixité sociale et ethnique il s’agit

d’une part de satisfaire des équilibre s

sociaux conçus arithmétiquement comme si

l’arithmétique respectée induisait des rap-

p o rts sociaux régulés. La logique des quotas

est empruntée à une logique multicultura-

liste qui reconnaît quant à elle les notions de

communauté et de minorité ethnique, les

recense et leur attribue en fonction d’un

poids démographique, des moyens de

représentation et d’organisation. 

Dans notre conception française d’intégra-

tion individuelle, la minorité ethnique, la

communauté n’ont d’existence ni légale, ni

politique, ni sociale. Les politiques de

peuplement qui re c o u rent à des formes de

repérage ou de comptage ne reposant sur

aucune réalité juridique ou politique pro-

cèdent de constats élaborés à partir de

représentations elles-mêmes floues et met-

1 . POPS programme d’occupation 
du patrimoine social
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tent en place un véritable système discri-

m i n a t o i re. Le principe de mixité tel qu’il est

a u j o u rd’hui posé suppose de trier les can-

didats au logement  selon des critères illé-

gitimes. La volonté d’éviter les re g ro u p e-

ments de populations immigrées et issues

de l’immigration oblige en effet à considé-

rer l’origine des candidats comme l’un des

c r i t è res d’attribution. On peut noter le pas-

sage d’une appréciation individuelle des

candidats au logement à une re p r é s e n t a-

tion sociale du risque attaché à un gro u p e

p a rt i c u l i e r. 

Ce changement de représentation s’est pro-

duit pendant la lente transformation de

l’immigration pendant laquelle les pre-

mières victimes de la crise économique ont

été les immigrés considérés comme les

premiers responsables. L’origine culturelle

devient un risque social. L’ethnicité fait son

apparition comme facteur explicatif du

malaise social. La crainte de la spécialisa-

tion ethnique de certains segments du

patrimoine immobilier rencontre une straté-

gie de hiérarchisation des programmes en

fonction de leur valeur foncière et immobi-

lière de leur localisation et de leur occupa-

tion. La gestion ethnicisée du patrimoine se

justifie par la crainte de la dégradation de

l’image des programmes et des quartiers et

par une gestion financière plus lourde :

vacance, surcoût lié à l’entretien des

espaces collectifs dégradés, aux modes

d’usage des logements, aux investisse-

ments en personnels de proximité plus

nombreux et mieux formés, enfin déprécia-

tion immobilière. La faiblesse de l’offre de

logements comme explication essentielle

des difficultés à loger les jeunes immigrés

ne nous paraît pas pertinente. L’analyse de

certains segments du parc social locatif

montre en effet qu’une offre existante en

petits logements ne suffit pas à desserrer la

pression sur la demande en logements des

jeunes, notamment immigrés. 

La difficulté à identifier les sources de la

discrimination provient de la superposition

de différents niveaux d’intervention :

● Effacement de la catégorie juridique de

l’étranger au profit d’une catégorie

sociale floue qui sert à identifier toute

forme de risque social.

● Gestion éclatée des attributions qui ren-

force la ségrégation spatiale sur des cri-

tères économiques et ethniques, alors

qu’une gestion en partenariat des attribu-

tions semble pouvoir apporter des régu-

lations. 

● Anticipation quasi systématique des

intermédiaires du logement sur les refus

potentiels des logeurs.

● Adaptation du candidat au logement

pour le faire accepter dans un environne-

ment mais jamais d’intervention sur le

logeur.
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Annie MAGUER, anthropologue
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